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Résumé
La COI a conclu des accords-cadres de coopération universitaire avec plusieurs établissements d’enseignement supérieur de la région, dont certains arrivent à échéance et qu’il convient de renouveler. 
Ces accords sont essentiels pour la COI, car elle mène déjà plusieurs activités avec ces établissements, et leur renouvellement permet de consolider ces partenariats et de poursuivre la mise en œuvre d’actions conjointes dans la région.
Par ailleurs, pour donner suite à la validation du programme régional de formation professionnelle et de mobilité lors du 39ème Conseil des ministres, le Secrétariat général est en recherche active de financements pour sa mise en œuvre. 
Parallèlement, la COI intervient, en partenariat avec plusieurs universités de la région dans la mise en œuvre du projet HEI-BLUE (2024–2027) conformément à la Décision 10.e du 36ème Conseil des ministres de février 2022. Ce projet vise à renforcer l’esprit d’entreprise et les capacités d’innovation sociale au service de l’économie bleue dans les établissements d’enseignement supérieur.  Outre sa contribution dans toutes les activités du projet, depuis juin 2025, elle a initié les tâches qui lui ont été confiées dans le Work Package 7, en tant que lead, consistant à assurer la durabilité au-delà du cycle de vie et de l'exploitation du projet.

Etat d’avancement
Renouvellement des accords-cadres
· Université de La Réunion
L’accord-cadre entre la COI et l’Université de La Réunion, actuellement en vigueur, arrive à échéance fin novembre 2025.
Après échanges en interne au Secrétariat général et en concertation avec l’Université, il est proposé un accord-cadre amendé précisant les domaines de collaboration autour du développement durable, du changement climatique, des sciences marines, des énergies renouvelables, de la sécurité alimentaire, de la santé, des sciences humaines et de la culture.
Le texte, soumis à la validation des instances, prévoit également la possibilité de développer des activités communes de formation, de recherche, d’innovation et de mobilité, qui pourront être déclinées par des conventions d’application spécifiques. L’accord-cadre sera conclu pour une durée de quatre ans.
· Université de Maurice
Des discussions engagées en 2023 pour l’établissement d’un accord-cadre entre la COI et l’Université de Maurice se poursuivent. Après plusieurs échanges et relances, le processus est en bonne voie.
L’accord envisagé portera notamment sur le développement durable et le changement climatique, les énergies renouvelables, les sciences agricoles et la sécurité alimentaire et nutritionnelle, les sciences de la mer, le tourisme, la culture et la santé.
Formation professionnelle
Une convention de financement relative au Projet d’amorçage du Programme de mobilité en formation professionnelle a été transmise au Secrétariat général par la partie française, au nom de l’AFD, le 3 octobre 2025.
À la suite des propositions d’amendements formulées par le Secrétariat général, la convention a été renvoyée à la partie française. Elle sera transmise aux États membres pour validation, dès réception du texte arrêté par cette dernière.
Parallèlement, des discussions sont en cours avec la Région Réunion afin d’examiner les possibilités de lancement d’activités dans certaines filières économiques prioritaires, identifiées par la Région parmi les 6 filières adoptées par les instances de la COI (tourisme, agriculture, numérique, économie bleue, BTP. L’objectif serait d’initier la mise en place de campus régionaux des métiers et qualifications (CRMQE) dans ces filières. Une première réunion de travail s’est tenue le 10 octobre, et d’autres rencontres sont prévues. 
HEI BLUE 
Le Secrétariat général de la COI fait partie du consortium d’universités et d’institutions régionales, sous la coordination de l’Université d’Alicante, pour la mise en œuvre du projet HEI-BLUE, qui est financé par l’Union européenne (Annexe 2).
Le projet, intitulé HEI-BLUE, a officiellement été lancé le 1er mars 2024, pour une durée de 3 ans. Il vise à promouvoir l'éducation à l'esprit d'entreprise et renforcer la coopération entre les universités et les entreprises pour un développement durable de la région du sud-ouest de l'océan Indien par l'entrepreneuriat bleu. La subvention totale est de 796 572 €, dont 42 518 € alloués aux activités confiées à la COI.
D’une manière spécifique, il s’agit de promouvoir l'entrepreneuriat bleu dans certains pays du sud-ouest de l'océan Indien en transférant les meilleures pratiques et en facilitant l'apprentissage innovant dans l'enseignement de l'entrepreneuriat ; de renforcer les écosystèmes d'innovation locaux en créant des environnements physiques et virtuels destinés à stimuler la collaboration entre les établissements d'enseignement supérieur, l'administration publique, la société civile et les acteurs économiques dans le domaine de l'économie bleue.
Il est mené en coordination avec le DI-2 chargé de la mise en œuvre du plan d’action régional de l’économie bleue (PAREB) et mobilise l’expert technique internationale en diplomatie économique et entrepreneuriat qui pilote la mise en œuvre des activités.
Sous le lead de la COI, le Work Package 7 (WP7) a été lancé à la fin du premier semestre 2025, avec pour objectif de renforcer le rôle des établissements d’enseignement supérieur (HEIs) dans la promotion de l’entrepreneuriat bleu dans la région du Sud-Ouest de l’océan Indien (SWIO) et de favoriser un dialogue politique et institutionnel autour des stratégies régionales d’économie bleue.
Pour atteindre cet objectif, cinq groupes de travail multifacteurs ont été mis en place : quatre groupes nationaux (un par pays SWIO) et un groupe régional, chargé de capitaliser les acquis et d’assurer la pérennisation des résultats du projet. Les groupes nationaux ont pour mission d’analyser le rôle des HEIs dans le développement de programmes d’éducation à l’entrepreneuriat bleu et de proposer des stratégies adaptées à chaque contexte national. Le groupe régional coordonne et synthétise les travaux des groupes nationaux, en vue d’une approche commune pour la région.
Une réunion de lancement officielle du WP7 a été organisée avec l’ensemble du consortium afin de valider la méthodologie et l’organisation des groupes de travail. À l’issue de leurs travaux, une table ronde régionale se tiendra à Maurice pour présenter les résultats nationaux et avancer vers un agenda commun pour l’entrepreneuriat bleu dans la région.
Sur la base des expériences et plans des universités partenaires (B.E.T Plans et Blue Roadmaps), ainsi que des résultats du programme Blue Accelerator, un Blue Paper sera ensuite élaboré. Ce document intégrera des recommandations opérationnelles et des chapitres nationaux et sera publié en français et en anglais afin de sensibiliser les décideurs, les parties prenantes et le grand public à l’importance de l’entrepreneuriat bleu pour le développement durable de la région, tout en assurant la visibilité et la durabilité des initiatives à la fois au niveau national et régional.
En parallèle, la COI et l’Université d’Alicante ont engagé une analyse des référentiels existants au niveau international et régional sur l’économie bleue, en vue de proposer un plaidoyer aux Etats-membres sous format de 4 policy brief, sur les enjeux importants de la durabilité des résultats du projet. Ce document inclura plusieurs axes tels que le renforcement de capacités, le financement, la recherche et l’innovation, et les chaînes de valeur bleue à haut potentiel.
La COI participe à la soumission des livrables du projet auprès de l’Union européenne. La prochaine échéance est prévue pour fin octobre 2025, à la suite d’une extension du délai initialement fixé à août 2025.
Projet Partenariats Hubert Curien (PHC)
En complémentarité des Partenariats Hubert Curien (PHC) bilatéraux existant avec les pays de l’océan Indien, le Secrétariat général a exploré avec la partie française (MEAE, MESR) un dispositif d’amorçage à la mobilité intrarégionale, à travers la mise en place d’un PHC régional océan Indien.  Cette initiative de PHC régional océan Indien, qui se propose d’être un projet structurant propre à la COI, encouragera les coopérations multilatérales en finançant des projets conjoints impliquant les Etats-membres de la COI. Plusieurs équipes de recherche d'un même pays peuvent être associées au projet déposé, mais un seul porteur de projet par pays devra être identifié. La thématique prioritaire répondra aux enjeux prioritaires des Etats-membres de la COI, dont les changements climatiques et énergétiques, les sciences océaniques et l’économie bleue, les questions de santé publique, de détection et de prévention des épidémies, la gouvernance …Cette thématique permet à toutes les disciplines de s'intégrer dans un projet. Les aspects notamment sociétaux, environnementaux, climatiques, technologiques, énergétiques devront apparaître dans les projets, ainsi que la formation des doctorants.
Il est proposé d’intégrer cette initiative dans la prochaine programmation de financement 2026 d’horizon 2030, à hauteur de 70 000 Euro par année de contribution soit un total de 140 000€ jusqu’à 2027
Une fiche d’information sur le PHC est jointe en annexe 3.


Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Valide le projet d’accord-cadre avec l’Université de La Réunion et donne mandat au Secrétariat général pour sa signature. 
b) Encourage le Secrétariat général à continuer de prospecter des nouveaux financements pour le programme régional de formation professionnelle et de mobilité ;
c) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les échanges avec l’Université de Maurice afin de finaliser dans les meilleurs délais un projet d’accord-cadre de coopération en vue de sa soumission aux instances pour approbation ;
d) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les initiatives lancées avec HEI BLUE et à prospecter les voies et moyens pour la pérennisation des résultats, conformément aux tâches confiées à la COI ;
e) Autorise le Secrétariat général à lancer les Partenariats Hubert Curien (PHC) régionaux océan Indien, en s’appuyant sur le comité consultatif régional de recherche et innovation de l’océan Indien, mis en place depuis 2023.
Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 12. Formation professionnelle et coopération universitaire, 38ème Conseil des ministres, 16 mai 2024

Le Conseil des ministres :
a) Valide les grands axes du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRCMTTP) dans l’océan Indien décliné en projets sectoriels, intersectoriels et de mobilité professionnelle ;
b) Remercie l’Agence française de développement (AFD) pour l’expression de sa disponibilité à instruire les activités du programme PRCMTTP et demande au Secrétariat général de la COI de transmettre aux Etats membres les informations y afférentes pour approbation puis signature de la convention de financement ;
c) Encourage le Secrétariat général à mobiliser des financements complémentaires pour la mise en œuvre du programme PRCMTTP dans son intégralité.

Cf. Décision 10. Formation professionnelle et mobilité, 36ème Conseil des ministres, 23/02/2022

Le Conseil des ministres : 

e.	Confirme l’intérêt pour la COI de participer à un projet de promotion de l’entrepreneuriat et de l’innovation dans le domaine de l’économie bleue avec un consortium composé, entre autres, d’universités régionales et européennes et demander au Secrétariat général d’informer les Etats membres des suites qui seront données à la soumission d’une proposition pour financement sous le programme Erasmus+. 

Annexes :
· Annexe 1 : Projet renouvellement accord cadre Université de La Réunion
· Annexe 2 : Fiche de projet HEI-BLUE
· Annexe 3 : Fiche d’information PHC
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